REGLES PARTICULIERES 2026
CHAMPIONNAT DE FRANCE SUPERCROSS

AVENANT N° 1

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS

Catégorie SX Junior :

Outdoor : Le nombre de pilotes sera limité a 34 30.

Indoor : Le format des courses sera identique a celui des épreuves outdoor. Le nombre de pilotes
sera limité a 8 ou 16 en fonction des épreuves.

ARTICLE 13 - CLASSEMENT

Pour toutes les catégories (sauf le Sx Junior) le classement final du Championnat de France de
Supercross — SX Tour sera obtenu par addition des points marqués sur la totalité des épreuves
(outdoor et indoor).

Pour la catégorie Sx Junior, avant les épreuves Indoor, les deux plus mauvais résultats de

chaque pilote seront déduits du classement général provisoire a l'issue de la derniére
épreuve outdoor.
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